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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES ASSOCIES 

 

L’an 2020, 

Le 31 décembre 

 

 

Les associés de la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DES 29 ET 31 DE LA RUE MONTERA A PARIS se sont 

réunis, au 10 rue de la Fromagerie 28410 SAINT LUBIN DE LA HAYE, sur convocation de la gérance. 

L’assemblée est présidée par Madame Michèle MAGISTRINI, gérante. 

Sont présentes : 

- Madame Michèle MAGISTRINI 

Titulaire de 998 (neuf cent quatre vingt dix huit) parts sociales 

 

- Madame Camille LESPRILLIER 

Titulaire de 2  (deux) parts sociales 

 

Le président déclare alors que l'assemblée est valablement constituée ; elle peut valablement délibérer 

et prendre ses décisions à la majorité requise. 

Le président rappelle à l'assemblée qu'elle est réunie pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Transfert du siège social ; 

- Modification subséquente des statuts, 

- Pouvoir pour les formalités ; 

- Questions diverses 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Les associés décident de transférer le siège social de la société du 29 rue Montera 75012 PARIS au 24 

rue des Phalènes 37550 SAINT AVERTIN et ce à compter du 1er janvier 2021. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Certifié conforme, 



En conséquence de l’adoption de la résolution précédente, les associés décident de modifier l’article 5 

des statuts. 

L’article 5 est désormais rédigé comme suit : 

« ARTICLE CINQUIEME 

Le siège social est fixé à SAINT AVERTIN (37550), 24 rue des Phalènes. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision de la gérance. » 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

Les associés donnent tous pouvoirs au gérant et au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal 

des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des résolutions qui 

précèdent. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

associés. 

 

 

 

Michèle MAGISTRINI 

 

 

Camille LESPRILLIER 
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Liste des sièges antérieurs 

 

 

 

Siège antérieur :  

 

29 rue Montera 75012 PARIS 
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Le siège social est fixé à SAINT AVERTIN (37550), 24 rue des Phalènes  
li pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision de la 

gérance. 

ARTICLE SIXIEME 

APPORTS 
Lors de la constitution de la Société, il a été procédé à des apports en numéraires réprésentant 

aujourd'hui : Mille cinq cent vingt quatre euros, quarante neuf centimes ( 1 524,49 euros) 

ARTICLE SEPTIEME 

ARTICLE HUITIEME 

Il ne pourra être cree aucun titre de parts d'intérêts le titre de chaque associe résultera 
seulement des présentes, des actes qui pourront modifier le capital social et des cessions qui seront 
régulièrement consenties. 

Les parts sont librement cessibles entre associés avec l'agrément du gérant. 

ARTICLE NEUVIEME 

Dans leurs rapports respectifs les associés sont tenus des dettes et engagements de la Société 
chacun dans la proportion du nombre de parts qu'ils possèdent. 

Vis-à-vis des créanciers de la société les associés seront tenus des dettes et engagements 
sociaux conformément à l'article 1683 du code civil. 

Dans tous les cas qui comporteront des engagements au nom de la société, le gérant devra, 
sous sa responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle d'exercer une action 
personnelle contre les associés de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent par suite de cette 
renonciation, intenter d'action de poursuites que contre la société et sur les biens lui appartenant. 

ARTICLE DIXIEME 

La société ne sera pas dissoute en cas de décès d'un des associés, mais elle continuera au 
contraire entre les associés survivants et les héritiers et représentants du prédécédé. 

ARTICLE ONZIEME 

Les parts sont indivisibles à l'égard de la société, les co-propriétaires indivis d'une part sont 
tenus de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un mandataire 
commun pris parmi les autres associés; 

Les droits et obligations attachés à chaque part le suivent dans quelques mains qu'elle passe. 
La propriété d'une seule part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions du 

gérant. 

Le capital social est fixé à la somme de mille cinq cent quarante-deux euros et quarante-neuf 

centimes (1.542,49 euros)  répartit comme suit :

- à Madame Michèle MAGISTRINI, à concurrence de 998 (neuf cent quatre vingt dix

huit) parts sociales numérotées de 1 à 998 ;

- à Madame Camille LESPRILLIER, à concurrence de 2 (deux) parts sociales
numérotées de 999 à 1.000

ensemble égal au capital de ladite société, représenté par 1.000 (mille parts).
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Toutes contestations qui peuvent s'élever entre associés ou entre la société et les associés 
relativement aux affaires sociales pendant le cours de la société ou de sa liquidation, seront 
soumises à la juridiction du tribunal civil du siège social. 

A cet effet en cas de constestations tout associé devra faire élection de domicile dans ledit 
ressort et toutes assignations et significations seront régulièrement délivrées à ce domicile élu, à 
défaut d'élection de domicile les assignations et notifications seront valablement faites au parquet de 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal du siège social. 


